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/… 
 
PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE L’ENFANT 

 

Déclarations 
 

/… 
 
Mme RANIA AL HAJ ALI (République arabe syrienne) a souligné 

que son pays oeuvrait pour mettre en oeuvre la Convention relative aux 
droits de l’enfant et avait accédé à ses deux Protocoles facultatifs ainsi 
qu’à la Convention de l’OIT sur l’âge minimal du travail des enfants qui a 
été fixé à 15 ans et à la Convention sur les pires formes de travail des 
enfants.  Elle a indiqué que des progrès avaient été réalisés dans le 
domaine de l’accès aux soins de santé et de l’éducation.  Une attention 
particulière est accordée aux enfants dans les zones rurales, a-t-elle 
poursuivi, évoquant le projet «villages sains»·pour l’amélioration des 
conditions de vies des femmes et des enfants.  Elle a souligné la situation 
spécifique des enfants vivant sous occupation dans le Golan syrien occupé 
et les violations quotidiennes de leurs droits fondamentaux.  Elle a regretté 
que le Représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les 
conflits armés n’ait pas été en mesure de se rendre dans les territoires 
occupés et de faire rapport sur la situation des enfants qui y vivent. 

 
/… 

 



 

Mme NADYA RASHEED (Palestine) a déclaré que 42% des 
enfants palestiniens de moins de dix-huit ans vivaient dans des camps de 
réfugiés et souffraient de blessures physiques et morales, privés 
d’éducation alors que les couvre-feu et les sièges aggravent la pauvreté et 
le chômage.  Elle a attiré l’attention sur le fait que plus de six cents enfants 
palestiniens de moins de dix-huit ans avaient été tués à cause de 
l’occupation israélienne et souligné que la santé de milliers d’enfants se 
détériorait à une vitesse alarmante.  Elle a dit que l’action des forces 
d’occupation constituait une violation du droit international et des droits 
de l’homme et que l’idéal d’«un monde digne des enfants» était loin d’être 
une réalité.  Elle a insisté sur la nécessité de créer un environnement pour 
leur protection et leur développement et garantissant la jouissance de leurs 
droits et de leur bien-être. 

 
/… 

 
M. SAHID HUSAIN (Organisation de la Conférence islamique) a 

dit que la situation des enfants dans les conflits restait précaire, faisant 
référence à la Somalie, à la Sierra Léone, au Territoire palestinien occupé, 
au Plateau du Golan et à l’Etat contesté de Jammu-et-Cachemire.  Il a 
présenté la nouvelle Résolution sur la protection et le soin de l’enfant dans 
le monde islamique qui intime aux Etats de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir les conflits et répondre aux besoins des enfants 
et des femmes qui en sont les principales victimes, de garantir les droits 
des enfants des deux sexes pour une justice sociale, de protéger les enfants 
des dangers des médias  et de favoriser les programmes de promotion des 
valeurs culturelles, morales et éthiques des enfants ainsi que de combattre 
le trafic d’enfants par l’information, le renforcement des capacités, 
l’application de la loi et l’établissement de centre de secours et de 
réhabilitation pour les victimes. 

 

Droits de réponse 
 

/… 
 

Le représentant d’Israël a expliqué que son pays faisait face à une 
situation difficile dans laquelle les enfants et les jeunes palestiniens étaient 
utilisés pour perpétrer des actes de violence contre des israéliens 
innocents.  Les enfants palestiniens sont également utilisés comme 
boucliers humains pour protéger des terroristes.  La communauté 
internationale devrait être gravement préoccupée du fait que l’autorité 
palestinienne n’a pris aucune action pour mettre fin à cette situation.  Plus 
de cent enfants et jeunes israéliens ont été tués et un grand nombre a été 



blessé.  Enfants palestiniens et israéliens ont l’avenir de la région entre 
leurs mains.  La mort d’un enfant, qu’il soit palestinien ou israélien, est 
une tragédie.  L’autorité palestinienne doit mettre fin à cette utilisation 
cynique des enfants.  

 
/… 

 
L’Observatrice de la Palestine a estimé que la rhétorique du 

représentant israélien illustre le racisme profond des forces d’occupation.  
Elle a réaffirmé que les enfants palestiniens souffrent chaque jour de la 
domination de ces forces, ce qui explique leurs sentiments de haine.  
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